
compte-rendu_réunion_mairie   

         
 
 
 

Commissions « Travaux » et » Développement /Idées Nouvelles » 

 
 

Compte-rendu de réunion du 28/11/2017 
 

Personnes présentes : 
.Madame le maire de Colombier-Fontaine. 
.Mr VAUTHERIN  J. Luc (pilote commission travaux de nettoyage / environnement / pollution). 
.Mr BÉGUÉ Joël (pilote commission Développement / Idées nouvelles). 

 
Objet : Défense du patrimoine halieutique de Colombier Fontaine. 
 

Sujets abordés: 
1. Problème d’écoulement de la source se déversant dans le ruisseau au niveau de la pro-

priété de M. Morel. 
2. Nettoyage de l’ensemble du ruisseau, cité ci-dessus (longueur de 2000 m environ). 

  
 
Préambule: 

.Merci à Madame le Maire de Colombier Fontaine qui nous a reçus, entendus et a répondu à 
toutes nos questions. 
.Un intérêt partagé a prévalu sur  la défense de notre patrimoine halieutique d’une part, et 
sur le caractère d’intérêt général concernant le nettoyage des ruisseaux d’autre part.  
 
Il s’agissait de savoir : 

1) Qui devait réaliser les travaux d’évacuation des branches et troncs d’arbres, à 
proximité de la source. 
2) Que dit la règlementation, aujourd’hui, concernant les travaux de curage des ruis-
seaux en général. 

Terminologie utilisée : Voir annexe 5. 
Le terme « fossé » est un terme utilisé dans les documents officiels fournis par la 
mairie. Selon leur cartographie, ils sont appelés « fossés » ou « cours d’eau ». Pour 
faciliter la lecture de ce CR, nous utilisons, en général, le terme « ruisseau ». 
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1. Evacuation des branches et troncs d’arbres, à proximité de la source : 
a. La mairie confirme que ces travaux sont à la charge du propriétaire, enregistré, à ce jour 

sur le cadastre, sous le nom de Madame BOURLIER Elisabeth. 
A suivre Joël BÉGUÉ 

 
 

2. Curage des ruisseaux et fossés: point sur la règlementation en vigueur :  
a. Par un courrier envoyé le 17 juin 2014, la mairie demandait aux riverains d’entretenir 

leur ruisseau dans le but de maintenir l’écoulement des eaux pluviales. Voir annexes 1 
et 2. 

 
b. Cette même année, un dossier complet a été monté par la mairie : 

 Demande d’autorisation de passage d’engins,  à chaque riverain. 
 Consultation de la société DODIVERS pour devis. 
 Etc… 

 
c. Certains propriétaires ont répondu, d’autres pas !! 
d. Certains ont désiré prendre l’opération à leur charge… 

 
e. Finalement, suite à la difficulté d’obtenir une autorisation de tous les propriétaires 

d’une part et, confronté aux nouvelles règles, dictées par le code de l’environnement et 
le code rural d’autre part, le dossier a été mis en attente.  

 
Pour info : 
 .A priori, chaque riverain a l’obligation d’effectuer le nettoyage des rives de tous fos-

sés ou ruisseaux passant sur sa propriété. 
.En cas d’urgence (ex : inondation) le maire peut ordonner les travaux au titre de ses 
compétences de police. 

 

 
3. Ce qu’il faut savoir : Voir tableau en annexe 4 (liste non exhaustive). 

a. Il y a plusieurs types de fossés sur la commune et pour chacun d’entre eux, un orga-
nisme particulier doit être contacté avant d’effectuer des travaux. 

b.  Quand une entreprise doit passer sur le terrain d’un particulier pour réaliser les travaux, 
il faut que la commune ait eu, au préalable, l’autorisation écrite de tous les proprié-
taires. 

c. Les travaux en rivière doivent respecter des règles. Voir annexe 3. 
d. Si la facture est partagée entre tous les propriétaires la commune doit : 

 Faire une déclaration d’intérêt général, à passer en conseil municipal. 
 Faire une enquête publique. 

e. Si la commune prend en charge la totalité des dépenses, pas de déclaration d’intérêt gé-
néral et pas d’enquête publique. 
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4. Rappel pour info : 

a. Organismes indépendants à contacter et leur domaine de compétence principale: 
 STA :    fossés de routes. 
 ONEMA :  surveille les risques naturels. 
 La Police de l’Eau : surveille l’eau en général. 
 EPCI (PMA ?) gestion des milieux. 

b. Sans oublier, dans certains cas:  
 VNF   les canaux navigables. 
 SNCF   les voies ferrées. 

 
5. Conclusion : 

a. Point N°1 :  
 en cours d’étude. 

 
b. Point N°2 :  

 Madame le Maire serait d’accord pour créer un groupe de travail (participants 
à définir) pour, dans un premier temps, déterminer les enjeux d’une opération 
de nettoyage/curage de ce ruisseau (lutte contre les inondations, conservation 
et amélioration du milieu aquatique, préservation des zones humides, conver-
gence contrat rivière…).  
 

 Présenter le projet en réunion de Comité de notre AAPPMA pour avis et suite 
à donner. 

 
J. Bégué      JL. Vautherin  
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